ARRETE n° 55 CM du 18 janvier 2007 portant modification de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 modifié susvisé est rédigé comme suit :

“Art. 3.— En application des dispositions de l’article 92-3° de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, le conseil des ministres délègue en matière de procédure contentieuse :

-
au Président de la Polynésie française, le pouvoir d’intenter ou de soutenir toute action au nom de la Polynésie française devant les juridictions de l’ordre administratif et judiciaire et le tribunal des conflits, sans préjudice des dispositions suivantes ;

-
au ministre en charge de la fonction publique, le pouvoir d’intenter ou de soutenir toute action relative aux litiges avec les agents de l’administration de la Polynésie française et les fonctionnaires détachés auprès de la Polynésie française, y compris les litiges avec les personnels de cabinet de la Polynésie française ;

-
au ministre en charge du domaine, le pouvoir d’intenter ou de soutenir toute action relative aux litiges fonciers intéressant le domaine terrestre de la Polynésie française devant les juridictions de l’ordre judiciaire.”

Art. 2.— Pour ce qui concerne les litiges des personnels de cabinet de la Polynésie française, la délégation de pouvoir au profit du ministre en charge de la fonction publique ne couvre pas les contentieux en cours à la publication du présent arrêté, ni ceux découlant des fins de fonctions du gouvernement déclaré démissionnaire au 13 décembre 2006.

Art. 3.— Le ministre des finances et de la fonction publique et le ministre des affaires foncières et de l’aménagement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,


Armelle MERCERON.


Le ministre des affaires foncières


et de l’aménagement,


Luc FAATAU.

